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Aux Membres, 

 

 

OPINION 

 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée générale, nous avons effectué 

l’audit des comptes annuels de la « FEDERATION REGIONALE DES CHASSEURS 

D’OCCITANIE » relatifs à l’exercice clos le 30 juin 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 

que de la situation financière et du patrimoine de la Fédération à la fin de cet exercice. 

 

 

FONDEMENT DE L’OPINION  

 

 

Référentiel d’audit 

 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                    

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport.  

 

 



 

     

 

 

 

Indépendance 

 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 

Code de commerce et par le Code de déontologie de la profession de Commissaire aux comptes, sur 

la période du 1er juillet 2023 à la date d’émission de notre rapport.  

 

 

JUSTIFICATION DES APPRÉCIATIONS 

 

 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du Code de commerce relatives à 

la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes 

qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels 

de l’exercice. 

 

Dans le cadre de notre appréciation des règles et principes comptables suivis par votre Fédération, 

nous avons vérifié le caractère approprié des méthodes comptables et des informations fournies dans 

la note « Informations générales complémentaires - Subventions d’exploitation et Subventions         

éco-contribution » de l’annexe relative au traitement comptable des subventions liées aux projets. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

 

VERIFICATIONS SPECIFIQUES 

 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

 

Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la situation 

financière et les comptes annuels adressés aux membres 

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans le rapport de gestion du Conseil d’Administration et dans les autres 

documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres de votre 

Fédération. 

 

 



 

     

 

 

RESPONSABILITÉS DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE 

GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 

estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 

Fédération à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 

comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la Fédération ou de cesser son 

activité.  

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. 

 

 

RESPONSABILITÉS DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES À L’AUDIT DES 

COMPTES ANNUELS 

 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 

garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 

ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 

s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

 

Comme précisé par l’article L.821-55 du Code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Fédération. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  

 

En outre : 

 

. il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 

d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder 

son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus 

élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la 

collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 

contrôle interne ; 



 

     

 

 

 

. il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 

appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 

interne ; 

 

. il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 

estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans 

les comptes annuels ; 

 

. il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité 

de la Fédération à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés 

jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 

pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 

significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 

comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont 

pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

. il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent 

les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 
 

 

  A Toulouse, le 12 mai 2025 
 

Pour la société « EURAUDIT » 

Commissaire aux comptes 

L’un des gérants, Stéphane PELAT 

 

 

 

 

Signé numériquement par Nitro Software 
Belgium NV - Nitro Sign Premium pour 
le compte de Stéphane PELAT 
(stephane.pelat@euraudit.net) 
Date: 12/05/2025 14:09:33 
Signé avec le mot de passe à usage 
unique envoyé par email: 687940 
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Terrains 

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Créances rattachées à des participations

Participations évaluées selon mise en équival.

Autres titres immobilisés

A
C

TI
F 

IM
M

O
B

IL
IS

E
A

C
TI

F 
C

IR
C

U
LA

N
T

Frais d'établissement

Frais de recherche et de développement

Concessions brevets droits similaires

Prêts

Autres immobilisations financières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)

STOCKS ET EN-COURS

Matières premières, approvisionnements

En-cours de production de biens

En-cours de production de services

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (3)

Créances usagers et comptes rattachés

Autres créances

Frais d'émission d'emprunt à étaler             (  III )

Primes de remboursement des obligations  (  IV )

Ecarts de conversion actif                           (  V  )

C
O

M
P

TE
S 

D
E

R
EG

U
LA

R
IS

A
TI

O
N

Avances et acomptes

Fonds commercial (1)

Autres immobilisations incorporelles

Constructions 

Installations techniques,mat. et outillage indus.

Avances et acomptes

Charges constatées d'avance

(1) dont droit au bail

(2) dont à moins d'un an

(3) dont à plus d'un an

30/06/2024 30/06/2023

    

   

TOTAL     ( I ) 78 757 34 266 44 491 34 338

501 810  501 810 504 766

6 771 6 771 5 753

   

   

TOTAL  ACTIF  (I à VI) 1 487 648 34 266 1 453 382 1 576 770

13 500  13 500 13 500

11 185  11 185 16 732

Bilan Actif

TOTAL     (  II )

    

    

57 833 32 979 24 854 14 818

   

    

   

   

    

174 174   

    

    

    

Autres participations

    

    

    

    

20 205 1 113 19 092 18 975

545  545 545

    

    

    

    

    

875 626  875 626 1 001 681

1 408 891  1 408 891 1 542 432

  

  

  

Immobilisations grevées de droits     

 
 

 

 

ENGAGEMENTS RECUS

Dons en nature restant à vendre

Legs nets à réaliser :    - acceptés par les organes statutairement compétents - autorisés par l'organisme de tutelle  

 

 

   

DISPONIBILITES

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT
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Fonds propres

Fonds associatifs sans droit de reprise

Dont legs et donations avec contrepartie d'actifs immobilisés, 

Ecarts de réévaluation

Report à nouveau

Réserves
 

Résultat de l'exercice

Provisions pour risques

Provisions pour charges

DETTES FINANCIERES

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes auprès des établissements de crédit (2)

Emprunts et dettes financières divers

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

DETTES D'EXPLOITATION

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

DETTES DIVERSES

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance

Ecarts de conversion passif

Fo
n

d
s 

as
so

ci
at

if
s

D
ET

TE
S 

(1
)

Total des fonds associatifs

P
ro

vi
si

o
n

s

Bilan Passif
30/06/2024 30/06/2023

38 952

 

38 952

 

563 658 488 855

(27 717) (27 717)

16 824 74 803

591 717 574 893

  

Total des fonds propres

6 853 10 492

24 410 21 789

Total des provisions 31 263 32 281

274 300 467 453

  

TOTAL PASSIF 1 453 382 1 576 770

Total des dettes 577 465 660 071

124 066154 533

  

108 529 24 357

  

  

591 717 574 893

  

  

  

  

40 103 44 196

16 824,30 74 803,01

(2) Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP   

(1) Dont à moins d'un an 577 465 660 071

Autres fonds associatifs

Fonds associatifs avec droit de reprise

- Apports

- Legs et donations   

  

Ecarts de réévaluation   

Subventions d'investissement sur biens non renouvelables   

Provisions réglementées   

Total des autres fonds associatifs   

Sur subventions de fonctionnement

Sur legs et donations affectésFo
n

d
s 

d
é

d
ié

s

Total des fonds dédiés

252 937 309 526

  

252 937 309 526

Sur dons manuels affectés   

Résultat de l'exercice exprimé en centimes

Droits des propriétaires   

 
 

 

Résultats sous contrôle de tiers financeurs   

- Subventions d'investissements affectées à des biens renouvelables

subventions d'investissements affectées à des biens renouvelables

ENGAGEMENTS DONNES  
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Vente de biens et services

Concours publics et subventions d'exploitation

Autres produits

Total des produits d'exploitation

Achats de marchandises 

Variation de stock

Achats de matières et autres approvisionnements

Variation de stock

Autres achats et charges externes

Impôts, taxes et versements assimilés

Charges sociales

Total des charges d'exploitation

RESULTAT D'EXPLOITATION

P
R

O
D

U
IT

S 
D

'E
X

P
LO

IT
A

TI
O

N
C

H
A

R
G

ES
 D

'E
X

P
LO

IT
A

TI
O

N

Salaires et traitements

Reports en fonds dédiés

mois mois

30/06/2024 30/06/2023

  

  

  

  

  

12 12

193 715 193 715

533 928 488 666

  

28 088 16 009

80 770

Dons manuels

Cotisations

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières  

 

3 874  

 

 

1 401 194 1 343 563

28 088

482 896

202 931

22 474

433 848

173 011

224 480 213 361

Dotation aux amortissements et dépréciations

Dotation aux provisions

7 317

9 474

6 167

14 652

Aides financières   

433 735 408 370

1 389 134 1 271 977

12 060 71 587

 
 

 

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

 

Ventes de biens

147 967 98 762

dont ventes de dons en nature   

Ventes de prestations de service

dont parrainages   

Produits de tiers financeurs

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Mécénats   

Utilisations des fonds dédiés 493 541 545 641

Autres charges 212 92

Compte de Résultat 1/2
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RESULTAT D'EXPLOITATION

De participation

Autres intérêts et produits assimilés 

D'autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilisé 

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Intérêts et charges assimilées 

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

RESULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT avant impôts

RESULTAT EXCEPTIONNEL

P
R

O
D

U
IT

S
P

R
O

D
U

IT
S

EX
C

EP
TI

O
N

N
EL

S

Total des produits financiers

FI
N

A
N

C
IE

R
S

C
H

A
R

G
ES

FI
N

A
N

C
IE

R
ES

Total des charges financières

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Total des produits exceptionnels

Total des charges exceptionnelles

C
H

A
R

G
ES

EX
C

EP
TI

O
N

N
EL

LE
S

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Participation des salariés aux résultats

Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS

TOTAL DES CHARGES

EXCEDENT ou DEFICIT

12 060 71 587

11 621 4 265

  

  

116 566

  

  

11 737 4 830

 1 230

  

  

 345

 1 575

11 737 3 256

74 84323 797

  

  

  

  

2 515

4 458

 

6 973

40

 

 

40

(6 973) (40)

  

  

1 412 931 1 348 394

1 396 107 1 273 591

16 824 74 803

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Dons en nature

Prestations en nature

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens

Personnel bénévole

Prestations

 

 

 

 

 

 
 

 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

 

TOTAL

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

TOTAL

 

 

 

 

 

 

 

Bénévolat

 

 

  

  

Compte de Résultat 2/2

30/06/2024 30/06/2023
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Les comptes annuels de l'exercice ont été élaborés et présentés conformément aux règles générales 
applicables en la matière et dans le respect du principe de prudence.

Le bilan de l'exercice présente un total de 1 453 382 euros.

Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche un total produits de   1 412 931 euros et un 
total charges de 1 396 107 euros,dégageant ainsi un résultat de 16 824 euros.

L'exercice considéré débute le 01/07/2023 et finit le 30/06/2024.
Il a une durée de 12 mois.

Régles et méthodes comptables

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles comptables dans le 
respect des principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et suivants du Plan Comptable Général.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : continuité de l'exploitation, permanence des méthodes 
comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des exercices, conformément aux règles générales 
d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des 
coûts historiques. 

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du code de commerce, 
du décret comptable du 29/11/83 ainsi que du règlement ANC 2018-06 relatifs à la réécriture du plan 
comptable général applicable à la clôture de l'exercice.

Changement de méthode comptable

Il n'y a pas de changement de méthode comptable sur l'exercice.

Informations générales complémentaires

Subventions d'exploitation :
Les subventions d'exploitation des projets liés à la Fédération Régionale Occitanie, sont enregistrées en 
produits en tenant compte de l'avancement des projets. La quote - part des subventions non encore 
consommée est comptabilisée en produits constatés d'avance. Seules les subventions notifiées font l'objet 
d'une reconnaissance à l'actif par le biais du compte 441 en contrepartie d'un compte de produit constaté 
d'avance.

Subventions éco-contribution :
La partie des ressources dédiées par l'OFB aux projets "eco contribution" qui, à la clôture de l'exercice, n'a 
pas pû être utilisée conformément à l'engagement pris à leur égard est comptabilisée au compte de passif 
"Fonds dédiés" avec pour contrepartie une charge comptabilisée dans le compte "Reports en fonds dédiés".

Règles et Méthodes Comptables
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Evaluation des créances et dettes

Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Dépréciation des créances

Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des difficultés de 

recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu.

Evaluation des valeurs mobilières de placement

Les valeurs mobilières de placement ont été évaluées à leur coût d'acquisition à l'exclusion des frais 
engagés pour leur acquisition. En cas de cession portant sur un ensemble de titres de même nature 
conférant les mêmes droits, la valeur des titres a été estimée selon la méthode FIFO (premier entré, 
premier sorti).

Dépréciation des valeurs mobilières de placement

Les valeurs mobilières de placement ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir 
compte de leur valeur probable de négociation à la clôture de l'exercice.

Disponibilités

Les liquidités disponibles en banque ou en caisse ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Règles et Méthodes Comptables
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Immobilisations

Autres

Valeurs

Acquisitions Cessions

Frais d'établissement et de développement

Valeurs

IN
C

O
R

P
O

R
EL

LE
S

TOTAL

brutes début

d'exercice

Mouvements de l'exercice

brutes au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
P

O
R

EL
LE

S

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

sur sol d'autrui

instal. agenct aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique et mobilier

Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles en cours

Emballages récupérables et divers

Prêts et autres immobilisations financières

Participations évaluées en équivalence

FI
N

A
N

C
IE

R
ES

TOTAL IMMOBILISATIONS FINANCIERES

Autres titres immobilisés

Autres participations

30/06/2024

   

174 174

174 174

  

  

  

  

  

7 507 7 507

14 077 21 116

25 338 29 210

  

  

  

46 922 57 833

  

  

20 205 20 205

545 545

20 750 20 750

67 846 78 757

 

 

 

 

 

 

 

10 900

 

 

 

 

 

 

 

 

Augmentations Diminutions

Réévaluations Virt p.à p.

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Immobilisations grévées de droits      

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

17 939

3 872

 

 

 

 

 

 

 

  

21 811 10 900

  

21 811 10 900
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Amortissements

Autres

Amortissements

Dotations Diminutions
 

Frais d'établissement et de développement

Amortissements

IN
C

O
R

P
O

R
EL

LE
S

TOTAL

début

d'exercice

Mouvements de l'exercice
au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
P

O
R

EL
LE

S

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

sur sol d'autrui

instal. agencement aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, mobilier

Autres instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers

30/06/2024

   

174  174

174 174

   

   

   

   

   

1 860  3 303

5 9776 4429 371

23 699 20 873

   

32 104 32 979

32 278 33 153

Immobilisations grevées de droits    

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 443

3 049

2 825

 

  

7 317 6 442

7 317 6 442
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Créances et Dettes

Créances rattachées à des participations

TOTAL DES CREANCES

C
R

EA
N

C
ES

Autres immobilisations financières

Prêts 

Clients, usagers douteux ou litigieux

Autres créances clients, usagers

Personnel et comptes rattachés

Créances représentatives des titres prêtés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Taxes sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes versements assimilés

Divers

Charges constatées d'avance

Remboursements obtenus en cours d'exercice

Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

TOTAL DES DETTES

D
ET

TE
S

Emprunts dettes associés (personnes physiques)

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes ets de crédit à 1an max. à l'origine

Emprunts et dettes financières divers

Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Autres impôts, taxes et assimilés

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Confédération, fédération, union, entités affiliées

Autres dettes

Produits constatés d'avance

1 an au plus plus d'1 an

plus de 5 ans1 à 5 ans 1 an au plus

Créances reçues par legs ou donations

Prêts accordés en cours d'exercice

Emprunts dettes ets de crédit à plus 1 an à l'origine

Taxes sur la valeur ajoutée

Obligations cautionnées

Dette représentative de titres empruntés

Emprunts remboursés en cours d'exercice

30/06/2024

  

  

545 545

  

11 185  

  

1 000  

7 182  

  

  

  

538 659  

  

328 784  

6 771  

894 126

 

 

 

   

   

   

  

   

40 103   

56 741   

66 143   

   

  

   

 

31 649   

   

   

108 529   

   

274 300   

577 465

 

 

 

30/06/2024

 
 

 

Confédération, fédération, union, entités affiliées

Débiteurs divers

  

Dettes des legs ou donations    

 

 

 

 

11 185

 

1 000

7 182

 

 

 

538 659

 

328 784

6 771

893 581 545

 

 

 

 

 

40 103

56 741

66 143

 

 

 

31 649

 

 

108 529

 

274 300

577 465   
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Provisions

PROVISIONS REGLEMENTEES

P
R

O
V

IS
IO

N
S 

R
EG

LE
M

EN
TE

ES

Début exercice Augmentations Diminutions

TOTAL GENERAL

Provisions pour investissement 

Provisions pour hausse des prix

Provisions pour amortissements dérogatoires

Provisions fiscales pour prêts d'installation

Provisions autres

P
R

O
V

IS
IO

N
S 

P
O

U
R

Pour litiges

Pour garanties données aux clients

Pour pertes sur marchés à terme

Pour amendes et pénalités

Pour pertes de change

Pour pensions et obligations similaires

Pour impôts

Pour renouvellement des immobilisations

Provisions pour gros entretien et grandes révisions

Autres

Pour chges sociales et fiscales sur congés à payer

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

 R
IS

Q
U

ES
 E

T 
C

H
A

R
G

ES

Sur 
immobilisations

incorporelles

corporelles

des titres mis en équivalence

autres immo. financières

Sur stocks et en-cours

Sur comptes clients, usagers

Sur créances reçues par legs ou donations

PROVISIONS POUR DEPRECIATION

P
R

O
V

IS
IO

N
S 

P
O

U
R

 
D

EP
R

EC
IA

TI
O

N

- d'exploitation

- financières

- exceptionnelles

Dont dotations
et reprises

Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculée selon

les règles prévues à l'article 39-1.5e du C.G.I.

{

{

30/06/2024

 

   

  

   

   

titres de participation

10 492 10 492 6 853

   

   

   

   

21 789  24 410

   

   

   

   

   

32 281 31 263

   

   

   

   

1 230 116 1 113

   

   

   

1 230 1 113

9 474 10 492

 116

  

 

 
 

 

Reconstruction gisements miniers et pétroliers    

legs ou donations    

Autres    

 

 

 

 

6 853

 

 

 

 

2 621

 

 

 

 

 

9 474 10 492

 

 

 

 

 

 

 

 

 116

10 608

  

  

33 511 9 474

   

 

32 377
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Ecarts de réévaluation

Excédent ou déficit de l’exercice

Report à nouveau

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Situation nette

Variation des Fonds Propres

 

 

 

 

(27 717)(27 717)

16 824

 

 

 

74 803

 

591 717574 893

Fonds propres
clôture

Affectation
du résultat N-1

Augmentation
clôture
Fonds propres

30/06/2023 30/06/2024

TOTAL

Le report à nouveau débiteur correspond à la contrepartie de la provision pour indemnité de départ en retraite 
valorisée au 30/06/2021.
S'agissant d'un changement de méthode comptable arrêté sur l'exercice 2021/2022, l'impact de l'engagement relatif à 
l'exercice 2020/2021 est comptabilisé directement en capitaux propres.

 

Fonds propres sans droit de reprise 38 952  38 952

Diminution ou
consommation

Fonds propres avec droit de reprise

Réserves pour projet de l’entité

Autres réserves  

  

  

 

488 855 563 658

Réserves statutaires ou contractuelles

574 893 591 717

  

74 803

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(74 803)

 

 

 

 

 

 

 

16 824

 

 

 

16 824

16 824  
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446 797

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Variation des Fonds Dédiés

Fonds dédiés

clôture Reports

Utilisations

TOTAL

Subventions d'exploitation

Montant

sements

rembour-
dont Transferts

Fonds dédiés clôture

30/06/2024

global global
Montant

dont fds dédiés
à des projets

sans dépense au 
cours des deux

derniers exercices

 

 

Cf.état Subventions d'exploitation

 

 

 

 

 

 

 

Contributions financières d’autres org.

 

 

Cf.état Contrib.financières d’autres org.

 

 

 

 

 

 

 

Ressources liées à la générosité du public

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

433 735

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

493 541

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 217

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

30/06/2023

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

309 526

 

 

 

 

 

 

 

493 541 3 217 433 735  

 

 

252 937

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

252 937446 797

 

 

309 526
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Subventions d'exploitation
 

Subventions d'exploitation
Fds dédiés

clôt. N-1
Reports

dt rbstMt global
Utilisations

dt pjts ss de
Fonds dédiés clôt. NTransferts

Mt global

AGRIFAUNE  28 626  11 402   17 224

ECOLE BUISSONNIERE  85 744  71 711   14 034

JLNP 2024  5 286  3 287   1 999

HAPPY GALA 886   886    

CYNEP ANNEE 3 27 999   27 999    

ECOLE BUISSONNIERE ANNE 3 9 046   9 046    

OC COTURNIX ANNEE 3 22 225   22 225    

EKOSENTIA 13 374   10 186   3 188

CYNOBS ANNEE 4 65 422   65 422    

CYNOBS ANNEE 3 62 030   62 030    

VIA FAUNA 57 860   57 860    

BIODIVIN 42 785   42 785    

GOAAL 533   57   477

COUVERTS 46 ANNEE 2 533   57   477

MONCAPRA 3 343   76   267

VIA FAUNA 1068 2 260   2 260    

CAILLES OCCITANES 533   13   520

ILOTS BIODIV 527   120   407

PRZH81 ANNEE 3 311   64   247

PGM 357   357    

ARBZ ANNEE 1 357   92   265

FONSEDUC2 357   72   285

PAPEG 2 357   395  3 217 3 179

CIFF09 357   163   194

SEMBIODIV 357   72   285

ACTEUR BIODIV 357   72   285

ARBZ ANNEE 1 357   92   265

GTNA BDC  1 273  246   1 027

CYNEP  42 829  7 144   35 685

VIA FAUNA  148 342  57 496   90 846

SINAC  12 500  3 618   8 882

CYNOBS 2030  72 901     72 901

JLNP  36 233  36 233    

Totalisation 309 526 433 735  493 541  3 217 252 937
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Ventilation des subventions

Ventilation des subventions Montants

VIA FAUNA 2020              3 097 

SUBVENTION PROJET AGRIFAUNE            28 626 

SUBVENTION VIGIE SANITAIRE              4 973 

SUBVENTION GTNA entre cultures 2022-2024              7 548 

SUBVENTION CYNEP ANNEE 3                 364 

SUBVENTION CYNEP ANNEE 2              2 294 

SUBVENTION OC SANGLIER              6 062 

SUB GTNA entre cultures 2022-2023                 850 

SUBENTION CORRIBIOR 3 -               416 

SUBVENTION JLNP 2024 OCCITANIE              5 286 

SUBV JLNP            36 234 

SUBVENTION OC COTURNIX ANNEE 3 -         17 356 

SUBVENTION CYNOBS ANNEE 3 -         38 547 

SUBVENTION CARTORISQ -               337 

SUBVENTION ECOLE BUISSONNIERE            85 654 

SUBVENTION OCCRUPICARPA -         11 450 

SUBVENTION MACERVUS              4 097 

SUBVENTION CHASSE SECURISEE                 694 

SUBVENTION NATUROBUS -            7 986 

MILEOC 3 -            2 343 

SUBVENTION GTNA VITI                700 

SUBV GTNA BDC              1 273 

SUBV CYNEP            42 829 

SUBV VIA FAUNA          148 342 

SUBV SINAC            12 500 

SUBV CYNOBS 2030            72 901 

SUBVENTION BIODIVIN -         11 857 

REPRISE PCA TVB 22-25          147 516 

SUBV ENGAGEMENTS RH              5 093 

SUBV ASAPT              1 424 

TOTAL          528 066 

Annexe libre
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Charges à payer (avec détail)

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

30/06/2024

 

 

 

TOTAL 121 796

30/06/2023

 

 

 

100 265

Variations       % 

Emprunts et dettes financières divers

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

 

21 548

 

18 202

Dettes fiscales et sociales

Dettes fournisseurs d'immobilisation

Autres dettes

99 873

 

375

81 688

 

375

  

  

  

21 531 21,47

  

18,383 346

22,2618 185
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Produits à recevoir (avec détail)

Créances rattachées à des participations

Autres immobilisations financières

Autres créances clients

30/06/2024

 

 

10 161

TOTAL

30/06/2023

 

 

1 963

680 026

Variations       % 

Autres créances 538 659 678 063

548 821

  

  

417,68 198

(131 205) -19,29

(139 403) -20,56
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Charges constatées d'avance (avec détail)

Charges constatées d'avance - EXPLOITATION

Charges constatées d'avance - FINANCIERES

Charges constatées d'avance - EXCEPTIONNELLES

30/06/2024

6 771

 

 

TOTAL

30/06/2023

5 753

 

 

Variations       % 

5 7536 771

1 017 17,69

  

  

1 017 17,69 
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Produits constatés d'avance (détail)
 

au 30/06/2024
Détail des produits constatés d'avance Financières ExceptionnellesExploitation

Période

début fin

SNCF RESEAU   8 500  

ASAPT   1 868  

OC SANGLIER   3 500  

GTNA 22-24   3 088  

GTNA 23-25   10 263  

TVB 22-25   247 081  

Totalisation   274 300
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Rémunération des dirigeants 

Rémunérations allouées aux membres Montant

Des organes de direction 55 519

Total 55 519

Effectif moyen

Personnel salarié

Cadres 10.68

Employés 0.42

Total 11.10

Honoraires du commissaires aux comptes

Le montant total des honoraires des commissaires aux comptes figurant au compte de résultat de l'exercice 
est de 8 684 euros.

Engagements financiers

Néant.

Engagements en matière de pensions et retraites

L'association n'a signé aucun accord particulier en matière d'engagementsde retraite. 
Ces derniers se limitent donc à l'indemnité conventionnelle de départ à la retraite.

L'association a procédé au calcul du montant total de l'engagement au titre des indemnités de départ à la 
retraite. 
Le montant de l'engagement est estimé à la clôture de l'exercice à 24 410 Euros. Celui-ci a fait l'objet d'une 
provision dans les comptes de l'association.

Hypothèses de Calcul retenues :

- Taux d'actualisati on : 3.66%
- Taux de progression des salaires : 1%
- Taux de charges sociales : 45% pour les cadres et 45% pour les non cadres
- Age de depart a la retraite : 60-67 ans
- Taux de rotati on : faible
- Table d'esperance de vie : INSEE 2024
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RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
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Aux membres de l’Association, 

 

En notre qualité de Commissaire aux comptes de votre Association, nous vous présentons notre 

rapport sur les conventions réglementées. 

 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 

caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou que nous 

aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et 

leur bien-fondé ni à rechercher l’existence d’autres conventions. Il vous appartient, selon les termes 

de l’article R. 612-6 du Code de commerce, d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de 

ces conventions en vue de leur approbation. 

 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 

professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. 

Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec 

les documents de base dont elles sont issues. 

 
 

 



 

  

I - CONVENTION SOUMISE A L’APPROBATION DE L’ORGANE DELIBERANT 

 

En application de l'article R. 612-7 du Code de commerce, nous avons été avisés de la convention 

suivante, mentionnée à l’article L. 612-5 du Code de commerce, qui a été passée au cours de 

l’exercice écoulé. 

 

 

CONVENTION AVEC L’AMRCP (Association de la Maison Régionale de la Chasse et de la 

Pêche) : 

 

. Mandataires sociaux concernés :   

  .. Serge CASTERAN : Administrateur de la FRCO et Vice-Président de l’AMRCP, 

  .. Adrien BONAFE : Secrétaire de la FRCO et Trésorier de l’AMRCP, 

  .. Jean Pierre SANSON : Président de la FRCO et Secrétaire Adjoint de l’AMRCP. 

 

. Nature et objet :  

Dans le cadre de la mise à disposition par l’AMRCP à la FRCO de 5/8ème de la Maison Régionale 

de la Chasse et de la Pêche située au 1039 rue Georges Méliès – 34000 Montpellier, il a été conclu 

le 8 mars 2016, une convention de mise à disposition prévoyant les modalités, notamment 

financières de la mise à disposition des locaux. 

 

Cette convention entrée en vigueur le 1er mars 2016, a été renouvelée par tacite reconduction pour 

des périodes successives d’un an jusqu’au 31 janvier 2022. 

 

Le 28 septembre 2022, une nouvelle convention a été signée et prévoit le renouvellement tacite de 

la convention jusqu’au 31 janvier 2028. 

 

. Modalités :      

  .. Charges comptabilisées au titre de l’occupation des locaux : 10.050 €. 

 

 

CONVENTIONS DEJA APPROUVEES PAR L’ORGANE DELIBERANT 

 

Conformément aux dispositions statutaires de votre Fédération, nous avons été informés que 

l’exécution des conventions suivantes, déjà approuvées par l’organe délibérant au cours d’exercices 

antérieurs, se sont poursuivies au cours de l’exercice écoulé. 

 

 

CONVENTION AVEC LA FDC 81 : 

 

. Mandataires sociaux concernés : 

  .. Jean-Luc JOLY : Administrateur de la FRCO et Premier Vice-Président de la FDC 81, 

  .. Christian BARBE : Deuxième Vice-Président de la FRCO et Président de la FDC 81. 

 

 

 



 

  

. Nature et objet :  

Une convention de collaboration a été conclue le 1er février 2022 entre la FDC 81, la FDC12 et la 

FRCO dans le cadre de la réalisation des missions inhérentes au projet « MACERVUS ». 

Cette convention concerne Mme Mélanie CONTOUX, chargée de mission, salariée de la FDC 81 

qui interviendra, dans le cadre du projet pour la FDC12 et la « Fédération Régionale des Chasseurs 

d’Occitanie » (FRCO). 

 

Cette convention a été conclue initialement pour une durée de 13 mois courant du 1er février 2022 

jusqu’au 28 février 2023.  

 

Par avenant en date du 1er février 2023, la durée de cette convention a été prolongée jusqu’au 31 

juillet 2023. 

 

. Modalités :      

  .. Charge de mise à disposition Mélanie CONTOUX : 4.631 €. 

 

 

CONVENTION AVEC LA FEDERATION DEPARTEMENTALE DE LA HAUTE-

GARONNE : 

 

. Mandataires sociaux concernés :   

  .. Jean Bernard PORTET : Administrateur de la FRCO et Président de la FDC 31, 

  .. Christophe IZARD : Administrateur de la FRCO et Vice-Président de la FDC 31. 

 

. Nature et objet :  

Cette convention est destinée à organiser la location d’un local à usage de bureau, l’utilisation du 

matériel de photocopie et d’affranchissement, appartement à la « Fédération Départementale de la 

Haute-Garonne » au profit de la « Fédération Régionale des Chasseurs d’Occitanie » au siège des 

locaux sis au 23 chemin de Laveran, CS 90002, 31390 CARBONNE. 

Celle-ci prend effet à compter du 12 mai 2022, et ce, pour une période de 6 ans.  

La redevance annuelle forfaitaire est fixée à la somme de 2.500 €, exceptées les charges révisables 

annuellement fixées à un montant de 125 € à la signature de cette présente convention.  

 

. Modalités :      

  .. Charge de loyer à usage de bureau : 2.625 € TTC, 

  .. Charge utilisation photocopieur : 1.155 € TTC. 

 

 

A Toulouse, le 12 mai 2025 
 

Pour la société « EURAUDIT » 

Commissaire aux Comptes 

L’un des Gérants, Stéphane PELAT 

Signé numériquement par Nitro 
Software Belgium NV - Nitro Sign 
Premium pour le compte de Stéphane 
PELAT (stephane.pelat@euraudit.net) 
Date: 12/05/2025 14:09:57 
Signé avec le mot de passe à usage 
unique envoyé par email: 042443 
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